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Conseil Communautaire, 
Séance du : 26 Avril 2011  

 
L’an Deux Mille Onze, 

Le 26 Avril, à 18 Heures 30, 
Le Conseil Communautaire 

régulièrement convoqué le 19 Avril 
2011 s’est réuni en séance ordinaire au 

siège de la Communauté de 
Communes,  

Place Georges Escande à Fumel sous 
la Présidence de  

Monsieur Jean-Louis COSTES, 
Président 

 
 

Conseillers en exercice : 43 
Présents (titulaires et suppléants) : 40 

Pouvoir : 0 
Votants : 40 

 

 
 
Membres titulaires présents  : 
Mesdames, Messieurs :  
ALLEMAND  Pierre, BALSAC  Didier, BONNE Gérard, 
BONNEILH  André, BOUGUES Bernard, BOUYSSOU 
André, BOUZERAND  Jean-Claude, BROUAT  Evelyne, 
BROUILLET  Jean-Jacques, CALMEL  Jean-Pierre, 
CAMINADE  Didier, CAVAILLE  Didier, COLLONGUES  
Serge, COSTES Jean-Louis, DUBICKI  Jacques, 
EGRETAUD Jean-Michel, FABRE  Bernard, FAVAL  Paul, 
GRASSET Eric, HYRONDELLE  Roland, LABUSQUIERE  
Dominique, LACAM  Jean-Pierre, LAFON  Nadine, 
LAPOUGE  Maurice, LE CORRE José, LEGER Claude, 
MARTIN Michel, MAURY Serge, MESQUI Pierre, 
MONTEL Christian, MOULINIE Véronique, PIERMARINI 
Alain, QUEYREL Jean-Marie, SAINT-BEAT  Christian, 
SIRECH Jean-Louis, TALET  Marie-Lou, VAYSSIERE 
Didier, VERGUIN Jean-Claude. 
 
 
Membre(s) titulaire(s) absent(s) excusé(s) :  
Monsieur BONHOURE Gilles, Monsieur MOULY Jean-
Pierre, Monsieur TARIN Jean-Luc. 
 
 
Membre(s) titulaire(s) représenté(s) par un membre 
suppléant : 
Monsieur BORIE Daniel représenté  par Madame TORO 
Viviane, Monsieur VIDAL Jacques représenté  par 
Madame ROBERT Claudette 
 
 
Membre(s) titulaire(s) représenté(s) par procuratio n :  
Néant 
 
 
Secrétaire de Séance  : Monsieur BOUGUES Bernard 
 
 

 
 
N°2011D-107 - OBJET : VOTE DU TAUX DE TAXE D’ENLEVE MENT DES ORDURES 
MENAGERES 
 
Monsieur André Bonneilh rappelle dans le cadre de l’intégration de la commune de Lacapelle Biron en 
avril 2010 puis de la fusion avec la communauté du Tournonnais il convient pour les taux 2011de 



prendre en compte le traitement des 4 zones qui en résultent notamment en raison de l’instauration 
par délibération de la C.C.T en date du 26 juillet 2010 d’un zonage prévoyant un taux réduit à 80 % du 
taux plein pour toutes 6 communes de l’ancien périmètre et une fraction de Tournon d’Agenais.  
Cette mesure se traduit par une diminution de produit de 24 830 €.  
 
Le zonage sera retravaillé en 2011 pour une application 2012 équitable sur l’ensemble du territoire. 
 
Le passage pour Lacapelle du taux de TEOM de 8,75 % à 10,24% se traduit par une charge globale 
supplémentaire, à base constante, de l’ordre de 6 000 € pour l’ensemble de la commune soit 40€ par 
an et par foyer.  
 
En fonction de l’ensemble des éléments ci-dessus décrits il propose de maintenir au titre de l’année 
2011 le principe d’un taux de base de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères à 10,24% sur 
l’ensemble du territoire en zonage à taux plein.  
 
Cette proposition devrait permettre d’atteindre un produit de TEOM égal à 1 592 053,78 € soit une 
progression à base et taux constants du produit de 2010 de 179  566 € (+11,2%) très légèrement 
supérieur aux prévisions de la trésorerie générale.  
 

 

Bases 
prévisionnelles 

2011 
Taux 2010 Taux 2011 

proposé 
Produit 

Anc zone unique Fumélois Lémance 13 793 826 10,24% 10,24% 1 412 487,78  

Tournon agglomération 372 635 Sans objet  10,24% 38 157,82 

Anc Tournonnais taux réduit (1) 1 211 221 Sans objet  8,19% 99 199,00 

Lacapelle Biron 412 199 8,75% 10,24% 42 209,18 
  15 789 881     1 592 053,78  

 
 
Il indique également que les collectivités de plus de 10 000 habitants ou leurs groupements doivent 
présenter le budget des ordures ménagères dans un document annexe dont il donne le détail des 
articles par section.  
 
Compte tenu des bases notifiées par les services fiscaux et des besoins de financement du service il 
propose pour l’année 2011 donc d’adopter les taux ci-dessus détaillés par zone. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – adopte donc pour l’année 2011 les taux détail lés par zone : 
 

 

Bases 
prévisionnelles 

2011 
Taux 2010 Taux 2011 

proposé 
Produit 

Anc zone unique Fumélois 
Lémance 13 793 826 10,24% 10,24% 1 412 487,78  
Tournon agglomération 372 635 Sans objet  10,24% 38  157,82 

Anc Tournonnais taux réduit (1) 1 211 221 Sans objet  8,19% 99 199,00 
Lacapelle Biron 412 199 8,75% 10,24% 42 209,18 
  15 789 881     1 592 053,78  

 
2°) – approuve le budget primitif des ordures ménag ères pour l’exercice 2011 tel qu’il est 
retracé dans le document joint à la présente délibé ration. 
 
3°) – constate que la présente délibération a été a pprouvée par 39 voix pour et 1 abstention. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 



 
Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le  27 Avril 2011 
 
Le Président, 
 
 
 
Jean-Louis COSTES 

 
Certifié exécutoire le : 29 Avril 2011 
 
Reçu en Sous-Préfecture le :29 Avril 2011 
 
Publié ou Notifié le : 29 Avril 2011 
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